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	 Le	 peuple	 aïnou1	 a	 une	 nouvelle	 fois	 été	 placé	 sous	 le	 feu	 des	média	 en	 2020,	
après	la	mise	en	place	de	la	Nouvelle	Loi	relative	aux	Aïnous	en	20192,	avec	l’ouverture	
en	 juillet	 2020	 d’un	 nouveau	 musée	 national	 aïnou	:	 le	 complexe	 Musée	 et	 Parc	
nationaux	Upopoy	 (ci-après	:	Upopoy).	De	nombreux	problèmes	 subsistent	néanmoins	
concernant	 l’avancement	 des	 politiques	 concernant	 les	 populations	 autochtones,	
notamment	 à	 propos	 de	 l’auto-détermination	 et	 du	 consentement	 préalable,	 libre	 et	
éclairé.	
	 Concernant	l’impact	de	la	pandémie	de	la	Covid-19,	aucun	décès	n’a	été	rapporté	
au	sein	des	Aïnous	du	Japon.	Cependant,	les	communautés	de	Hokkaidō	ont	souffert	de	
difficultés	économiques	et	ont	peiné	à	maintenir	leurs	modes	de	vie,	comme	cela	a	été	le	
cas	dans	toutes	les	autres	sociétés.	Les	Aïnous	travaillant	à	leur	compte	dans	le	secteur	
du	 tourisme,	 dont	 l’industrie	 occupe	 une	 place	 centrale	 au	 sein	 de	 l’économie	 de	
Hokkaidō,	 ont	 été	 particulièrement	 touchés3.	 De	 plus,	 les	 débats	 publics	 critiques	
pointant	les	limites	des	politiques	dérivant	de	la	Nouvelle	Loi	relatives	aux	Aïnous	ou	de	
la	gestion	d’Upopoy	se	sont	vus	brusquement	interrompus	à	cause	de	la	pandémie,	alors	
que	ces	questions	étaient	arrivées	à	un	moment	critique	en	terme	de	lobbying	4.	
	
	 Le	Musée	et	Parc	nationaux	Upopoy	
	
	 Suite	à	des	politiques	favorables	aux	droits	des	Aïnous	au	Japon,	grâce	au	vote	du	
gouvernement	japonais	en	faveur	de	la	Déclaration	des	Nations	unies	sur	les	droits	des	
peuples	autochtones	(UNDRIP)	en	2007,	puis	à	la	reconnaissance	officielle	des	Aïnous	en	
tant	que	peuple	autochtone	du	Japon	en	2008,	le	Conseil	pour	la	promotion	de	politiques	
en	faveur	des	Aïnous,	présidé	par	le	gouvernement,	a	proposé	en	2009	la	création	d’un	
«	espace	symbolique	pour	l’harmonie	entre	les	peuples	».	Cette	proposition	a	pris	forme	
de	façon	concrète	une	décennie	plus	tard,	en	juillet	2020,	avec	l’inauguration	du	Musée	
et	Parc	nationaux	aïnous	Upopoy	dans	 la	ville	de	Shiraoi,	à	Hokkaidō.	Ce	complexe	est	
géré	par	la	Fondation	pour	la	promotion	et	la	recherche	sur	la	culture	aïnoue5.	
	 Upopoy,	dont	le	coût	s’est	élevé	à	quelque	152	millions	d’euros6,	est	la	première	
structure	nationale	établie	en	l’honneur	des	Aïnous.	Son	objectif	est	la	promotion	de	leur	
culture	et	 l’amélioration	de	 leur	perception	auprès	du	grand	public.	Upopoy	se	dresse	
sur	 le	 lieu	de	 l’ancien	Musée	aïnou	de	Shiraoi	 et	 remplace	 celui-ci.	 Le	Musée	aïnou	de	
Shiraoi	 était	 une	 institution	 indépendante	 privée,	 gérée	 par	 une	 association	 aïnoue	
fédérative	 de	 portée	 générale.	 En	 terme	 de	 taille,	 le	 nouveau	Musée	 national	 dépasse	
maintenant	 les	 dimensions	 de	 l’exposition	 permanente	 sur	 les	 Aïnous	 du	 Musée	 de	
Hokkaidō,	 géré	 par	 le	 département	 et	 situé	 dans	 la	 ville	 de	 Sapporo.	 Le	 complexe	
Upopoy	occupe	plus	de	100	000	mètres	carrés	et	comprend	trois	zones	distinctes	visant	
à	 exposer	 et	 à	 préserver	 la	 culture	 aïnoue	:	 le	 bâtiment	 du	 Musée	 national,	 un	 Parc	
national	pour	l’Harmonie	entre	les	peuples,	et,	enfin,	une	structure	mémorielle	visant	à	
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conserver	 les	 dépouilles	 des	 ancêtres7.	 Le	 journal	 Hokkaido	 Shimbun	 a	 compilé	 les	
données	de	l’enquête	menée	en	2019	par	le	ministère	de	l’Éducation,	de	la	culture,	des	
sports,	de	la	science	et	des	technologies	(MEXT).	Ce	rapport	de	2019	du	MEXT	montrait	
que	quelque	1574	dépouilles	humaines	d’Aïnous	étaient	toujours	conservées	par	douze	
universités	dans	 le	pays.	Quelques-unes	de	 ces	dépouilles	ont	pu	être	 rétrocédées	 sur	
demandes	 de	 personnes	 individuelles	 ou	 de	 communautés.	 La	 structure	 mémorielle	
d’Upopoy	 renferme	 présentement	 les	 restes	 humains	 de	 1323	 Aïnous,	 ainsi	 que	 287	
boîtes	contenant	des	dépouilles	humaines	agglomérées	;	cette	structure	est	considérée	
comme	un	«	lieu	de	repos	temporaire	»	pour	ces	ancêtres,	en	attendant	qu’ils	puissent	
retourner	 auprès	 de	 leur	 communauté	 d’origine,	 lorsque	 demande	 en	 sera	 faite8.	 La	
résistance	 opposée	 à	 la	 rétrocession	 des	 dépouilles	 aïnoues	 a,	 inversement,	 mis	 en	
lumière	 la	 nature	 problématique	 et	 non-éthique	 des	 travaux	 conduits	 par	 les	
universitaires	aux	19ème	et	20éme	siècles.	
	 Le	Musée	a	été	bien	accueilli	par	certains	Aïnous,	en	tant	que	première	étape	afin	
d’améliorer	 la	perception	qu’a	d’eux	la	population	japonaise,	ou	afin	de	leur	permettre	
de	 trouver	un	 travail	 autorisant	 la	pratique	de	 leur	 culture9.	Cependant,	des	activistes	
aïnous	ont	critiqué	Upopoy	en	estimant	que	 la	«	culture	»	qui	y	était	exposée	ne	serait	
pas	authentique10,	que	les	 informations	communiquées	au	public	n’expliqueraient	pas	
suffisamment	 la	 nature	 coloniale	 de	 l’histoire	 des	 Aïnous11,	 que	 les	 voix	 des	
communautés	 locales	n’auraient	pas	été	suffisamment	prises	en	compte	dans	 le	projet	
puis	 dans	 l’exhibition	 finale12,	 que	 la	 présence	 d’une	 structure	mémorielle	 ne	 peut	 se	
substituer	à	des	excuses	de	la	part	des	universités13	pour	la	peine	et	la	douleur	que	leur	
recherche	 hautement	 problématique	 et	 non-éthique	 sur	 des	 corps	 aïnous	 a	
provoquées14,	et	enfin	que	le	processus	de	rétrocession	des	corps	tel	que	l’organise	cette	
structure	mémorielle	est	insuffisant15.	
	
	 L’absence	 d’auto-détermination	 et	 de	 consentement	 préalable,	 libre	 et	
éclairé	
	
	 Dans	 un	 même	 temps,	 au-delà	 des	 problèmes	 soulevés	 concernant	 la	
participation	 des	 Aïnous	 à	 la	 gestion	 d’Upopoy,	 les	 activistes	 aïnous	 continuent	 à	
critiquer	 la	 non-reconnaissance	 par	 le	 gouvernement	 japonais	 du	 droit	 des	 Aïnous	 à	
l’auto-détermination16,	qui	constitue	 le	principal	défaut	de	 la	Nouvelle	Loi	relative	aux	
Aïnous.	Des	difficultés	en	nombre	important	ont	ainsi	été	mises	en	lumière	en	2020.	
	 En	premier,	 les	querelles	se	poursuivent	à	propos	du	droit	des	Aïnous	à	utiliser	
librement	leurs	terres	et	leurs	ressources	pour	le	développement	de	leur	communauté.	
Ces	 problèmes	 apparaissent	 de	 façon	 récurrente	 concernant	 leurs	 droits	 de	 pêche	 en	
rivière.	 Cependant,	 l’enjeu	 réel	 touche	 à	 la	 restauration	 du	 droit	 des	 Aïnous	 à	
l’autodétermination	sur	les	territoires	qui	leur	ont	été	dérobés	lors	de	leur	colonisation	
puis	incorporation	au	sein	de	l’État	japonais17.	
	 Les	 poursuites	 qui	 avaient	 été	 intentées	 en	 septembre	 2018	 contre	 le	 pêcheur	
aïnou	 Hatakeyama	 Satoshi18,	 pour	 avoir	 pris	 des	 saumons	 sans	 autorisation,	 ont	
finalement	été	interrompues	par	la	cour	locale	d’Ashikawa	en	juillet	2020.	Hatakeyama,	
âgé	de	79	ans,	avait	eu	depuis	un	AVC	et	est	hospitalisé	depuis	 le	printemps	2020.	La	
raison	 pour	 laquelle	 les	 charges	 ont	 finalement	 été	 abandonnées	 n’a	 pas	 été	 rendue	
publique,	mais	 on	 peut	 estimer	 qu’une	 condamnation	 de	 cet	 homme	 par	 une	 cour	 de	
justice	 aurait	 donné	 une	 image	 terrible	 du	 département	 de	 Hokkaidō	 et	 de	 l’État	
japonais19.	 Que	 les	 poursuites	 se	 soient	 vues	 interrompues,	 plutôt	 qu’elles	 aient	 été	
reconnues	sans	objet,	fait	que	les	menaces	contre	l’activité	aïnoue	de	pêche	continuent	
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d’exister,	puisque	celle-ci	reste	toujours	potentiellement	«	illégale	».	Les	soutiens	aïnous	
ou	 non	 de	 Hatakeyama	 rassemblent	 des	 signatures	 afin	 de	 présenter	 une	 pétition	 au	
président	du	conseil	départemental	de	Hokkaidō	en	vue	de	faire	corriger	cette	situation.	
	 Dans	 un	 même	 temps,	 la	 Nation	 Aïnoue	 de	 Rahoro	 –	 une	 autre	 organisation	
aïnoue,	basée	dans	la	ville	de	Rahoro	–	a	choisi	une	voie	différente	afin	de	recouvrer	le	
droit	 des	 Aïnous	 sur	 leurs	 ressources.	 La	 Nation	 de	 Rahoro	 a	 entamé	 une	 procédure	
judiciaire	 à	 l’encontre	 de	 l’État	 japonais	 et	 du	 département	 de	Hokkaidō	 afin	 de	 faire	
confirmer	 par	 une	 cour	 de	 justice	 que	 le	 droit	 de	 pêche	 des	 Aïnous	 en	 rivière	 n’a	 en	
réalité	jamais	été	aboli	par	quelque	loi	japonaise20.	Cette	procédure	judiciaire	constitue	
un	tournant	historique	au	sein	de	l’ensemble	du	processus	de	colonisation	et	d’annexion	
de	l’île	de	Hokkaidō.	L’avenir	montrera	comment	se	conclura	cette	procédure.	Mais	si	les	
arguments	 principaux	 des	 plaignants	 étaient	 amenés	 à	 être	 reconnus	 en	 l’état,	 cela	
pourrait	 conduire	 à	 faire	 reconnaître	 de	 nombreux	 autres	 droits	 des	 Aïnous.	 On	 peut	
s’attendre	à	ce	que	l’État	se	défende	bec	et	ongles	contre	la	demande	de	ces	plaignants.	
	 En	 octobre	 2020,	 constituant	 un	 exemple	 parfait	 d’affront	 au	 la	 notion	 de	
consentement	préalable,	libre	et	éclairé	à	des	projets	de	développement	menés	sur	des	
terres	 autochtones,	 deux	 municipalités	 de	 Hokkaidō	 –	 les	 villes	 de	 Suttsu	 et	 de	
Kamuynai	–	ont	accepté	de	devenir	des	 sites	pouvant	 recevoir	des	déchets	nucléaires,	
sans	 consultation	 aucune	 du	 peuple	 aïnou.	 Des	 organisations	 citoyennes	 comprenant	
des	membres	aïnous	ont	soumis	des	avis	aux	maires	de	ces	deux	municipalités21	afin	de	
dénoncer	 les	 décisions	 des	 autorités	 et	 pour	 souligner	 qu’elles	 constituaient	 des	
entorses	à	la	règle	de	consentement	préalable,	libre	et	éclairé.	Compte-tenu	du	fait	que	
ni	le	département,	ni	l’État	n’ont	ne	serait-ce	que	mentionné	les	populations	aïnoues	lors	
de	 leurs	 échanges	 avec	 ces	 deux	 villes,	 ce	 conflit	 soulève	 de	 nouvelles	 interrogations	
quant	 à	 la	 capacité	 du	 département	 ou	 de	 l’État	 à	 intervenir	 dans	 l’intérêt	 des	
populations	autochtones	et	de	la	préservation	de	leurs	droits22.	
	
	 La	Covid-19	à	Okinawa	
	
	 Durant	 l’année	2020,	 la	Covid-19	a	été	à	 l’origine	de	nombreux	problèmes	chez	
les	Okinawans,	 comme	 elle	 l’a	 été	 pour	 l’ensemble	 des	 peuples	 autochtones	 du	 globe.	
Après	que	 le	premier	 cas	 a	 été	 confirmé	en	 février,	 une	augmentation	 importante	des	
contaminations23	a	fait	grimper	Okinawa	à	un	taux	pour	100	000	habitants	supérieur	à	
la	moyenne	nationale.	Ce	taux	a	encore	continué	à	augmenter	ensuite24.	On	estime	que	
l’une	des	cause	de	ce	phénomène	réside	dans	les	déplacements	vers	ou	depuis	Okinawa,	
qui	ont	été	encouragés	par	le	gouvernement	à	partir	juillet	afin	de	soutenir	le	tourisme	
et	 une	 économie	 déprimée,	 comme	 l’a	 souligné	 le	 président	 du	 conseil	 départemental	
d’Okinawa25.	Les	infections	secondaires	à	Okinawa	via	le	personnel	des	bases	militaires	
américaines	 constituent	 un	 autre	 point	 d’inquiétude.	 Mais	 les	 autorités	 militaires	
américaines	 n’ont	 partagé	 presque	 aucune	 information	 concernant	 l’augmentation	 du	
nombre	de	contaminations	dans	les	bases27,	dissimulant	par	exemple	la	nature	des	voies	
de	 transmission.	 De	 plus,	 selon	 les	média	 le	 personnel	militaire	 américain	 n’était	 pas	
intégralement	soumis	à	des	tests	Covid-19	à	son	entrée	dans	Okinawa,	au	moins	jusqu’à	
la	fin	du	mois	de	juillet28.	
	 Comme	 partout	 ailleurs	 dans	 le	 monde,	 la	 Covid-19	 a	 bouleversé	 nombre	 des	
projets	concernant	les	droits	humains,	puisque	beaucoup	de	rassemblements,	réunions	
ou	 événements	 ont	 dû	 être	 repoussés	 ou	 annulés.	 C’est	 ainsi	 que	 les	 dates	 du	 procès	
concernant	 la	 rétrocession	 de	 dépouilles	 d’ancêtres	 ont	 été	 repoussées,	 tandis	 que	 le	
nombre	 de	 sièges	 alloués	 au	 public	 dans	 les	 procès	 publics	 a	 été	 considérablement	
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réduit29.	 Mais	 la	 migration	 de	 nombreux	 événements	 vers	 internet	 –	 tel	 le	 cas	 du	
symposium	portant	sur	les	bases	américaines	en	décembre	–	a	pu	dans	un	même	temps	
permettre	de	toucher	des	audiences	plus	larges	ainsi	que	de	renforcer	les	alliances30.		
	 	
	 Les	débats	sur	l’autochtonie	
	
	 L’un	 des	 débats	 les	 plus	 significatifs,	 courant	 sur	 de	 nombreuses	 années,	 porte	
sur	 le	 caractère	 autochtone	 ou	 non	 des	 Okinawans.	 De	 nombreuses	 administrations	
locales	à	Okinawa	ainsi	que	dans	les	îles	principales	du	Japon	où	la	pétition	a	circulé,	ont	
adopté	 des	 résolutions	 à	 ce	 sujet	 ces	 dernières	 années.	 Elles	 appellent	 toutes	 le	
gouvernement	 japonais	 à	 travailler	 avec	 des	 organes	 des	 Nations	 Unies	 relatifs	 aux	
droits	humains	tel	que	le	Comité	pour	l’élimination	de	la	discrimination	raciale	(CERD)	
ou	 le	 Comité	 des	 droits	 de	 l’homme,	 afin	 de	 convaincre	 ceux-ci	 de	 supprimer	 leurs	
recommandations	 demandant	 à	 faire	 reconnaître	 les	 Okinawans	 comme	 un	 peuple	
autochtone	 du	 Japon.	 En	 réponse	 à	 l’une	 des	 plus	 récentes	 résolutions	 de	 ce	 type,	
qu’avait	 adoptée	 le	 conseil	municipal	 de	 Ginowan	 en	 décembre	 2019,	 le	 Conseil	 Pan-
Okinawan	pour	 les	Droits	Humains	a	produit	une	déclaration	en	novembre	2020	dans	
lequel	 il	 a	 critiqué	 ladite	 résolution	 de	 la	 ville	 de	 Ginowan	 pour	 son	 incapacité	 à	
comprendre	 le	 droit	 international	 en	 faveur	 des	 droits	 humains	 et	 pour	 sa	 façon	 de	
considérer	 les	 peuples	 autochtones	 selon	 des	 critères	 purement	 biologiques	 sans	
prendre	en	compte	la	notion	de	porteurs	de	droits	collectifs	comme	définie	par	le	droit	
international31.	De	nombreuses	opinions	ont	été	exprimées	en	2020	par	des	individus	ou	
dans	des	éditoriaux	de	presse	à	 ce	 sujet,	que	ce	 soit	 en	 soutien	aux	 recommandations	
des	 organes	 des	Nations	Unies	 ou	 bien	 afin	 de	 les	 critiquer,	 ce	 qui	 a	 eu	 pour	 effet	 de	
stimuler	le	débat	concernant	la	notion	de	peuple	autochtone	des	îles	Ryūkyū32.	
	
	 Les	bases	militaires	américaines	
	
	 Un	autre	combat	en	cours	concerne	les	bases	militaires	américaines	 installées	à	
Okinawa,	et	notamment	le	projet	du	gouvernement	japonais	de	construire	une	nouvelle	
base	 à	Henoko.	 Les	 efforts	 concernant	 les	 terrains	 pour	 la	 base	 ont	 été	menés	 depuis	
décembre	 2018	 et	 se	 sont	 poursuivis	 durant	 toute	 l’année	 2020	 avec	 seulement	 une	
pause	entre	 avril	 et	 juin	du	 fait	de	 la	Covid-1933.	 Le	 gouvernement	 japonais	 avance	 le	
plan	 prévu34,	 sans	 considération	 aucune	 pour	 l’opposition	 des	 Okinawans,	 qui	 a	 été	
exprimée	 notamment	 lors	 d’un	 référendum	 local	 en	 février	 2019	 lors	 duquel	 plus	 de	
70%	 des	 votes	 étaient	 opposés	 à	 la	 construction35.	 Les	 opposants	 ont	 continué	 à	
organiser	des	sit-in	afin	de	protester	contre	la	construction,	pour	un	total	de	6000	jours	
en	date	de	septembre36.	Parmi	les	nombreux	procès	menés37,	la	Cour	suprême	japonaise	
a	statué	en	faveur	du	gouvernement	en	mars	2020,	rejetant	les	poursuites	intentées	par	
le	 département	 d’Okinawa	 afin	 de	 faire	 interrompre	 les	 travaux	 d’établissement	 du	
terrain	de	 la	base38.	En	novembre,	 la	 cour	 locale	de	Naha	a	elle	aussi	 rejeté	une	autre	
poursuite	intentée	par	le	département	d’Okinawa,	qui	a	fait	appel	en	décembre39.	
	 De	 façon	 notable,	 la	 jeunesse	 d’Okinawa	 s’est	 activement	 impliquée	 dans	 le	
combat	 contre	 tous	 ces	 problèmes,	 notamment	 contre	 la	 construction	 d’une	 nouvelle	
base	militaire	à	Henoko.	Le	référendum	local	de	2019	a	ainsi	été	proposé	puis	porté	par	
l’un	 de	 ces	 jeunes	 Okinawan,	 Motoyama	 Jinshirō,	 qui	 a	 effectué	 de	 nombreuses	
interventions	en	2020	et	les	années	précédentes	dans	l’ensemble	du	Japon40.	Motoyama	
et	 un	 groupe	 d’autres	 jeunes	 Okinawans	 ont	 aussi	 transmis	 des	 pétitions	 auprès	
d’administrations	 locales	 à	 Okinawa	 et	 dans	 le	 reste	 du	 Japon,	 afin	 de	 demander	 le	
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respect	du	résultat	de	ce	référendum	et	l’arrêt	des	travaux41.	La	pétition	a	été	reçue	par	
de	nombreuses	administrations	locales,	dont	l’assemblée	départementale	d’Okinawa	en	
mars	202042.	Un	 jeune	activiste	okinawan	a	également	réalisé	des	vidéos	sur	YouTube	
afin	de	présenter	le	contexte	historique43.	Enfin,	en	février,	40	étudiants	de	l’Université	
internationale	d’Okinawa	ont	envoyé	des	lettres	au	Secrétaire	Général	de	l’ONU,	António	
Guterres,	 l’invitant	 à	 venir	 sur	 place	 afin	 de	 constater	 par	 lui-même	 la	 situation	 des	
droits	humains	à	Okinawa44.	
	
	 Le	mouvement	en	faveur	des	rétrocessions	
	
	 La	 rétrocession	 des	 dépouilles	 humaines	 d’Okinawans	 constitue	 elle	 aussi	 un	
grand	problème.	En	2020,	ont	eu	lieu	 les	5e,	6e	et	7e	auditions	dans	 le	cadre	du	procès	
mené	 contre	 l’Université	 de	 Kyōto45,	 débuté	 en	 décembre	 2018	 à	 propos	 des	 restes	
humains	emportés	par	des	anthropologues	au	début	du	20e	siècle46.	Les	plaignants	ont	
exigé	 que	 ces	 dépouilles	 ancestrales	 leur	 soient	 rétrocédées,	 en	 prenant	 appui	 sur	
l’article	12	de	 la	Déclaration	des	Nations	Unies	sur	 les	droits	des	peuples	autochtones	
(UNDRIP).	 L’Université	 de	 Kyōto,	 en	 position	 d’accusée,	 refuse	 l’idée	 d’autochtonie	 à	
Okinawa	ainsi	que	de	rendre	les	restes	humains	en	question47.	Tandis	que	cette	bataille	
judiciaire	se	poursuivait,	la	commission	éducative	du	département	d’Okinawa	a	mené	en	
juillet	 2020	 une	 enquête	 concernant	 63	 ensembles	 de	 restes	 humains	 qui	 avaient	 été	
transférés	 en	 mars	 2019	 depuis	 l’Université	 nationale	 de	 Taiwan	 –	 anciennement	
université	 impériale	 japonaise.	 Cette	 commission	 a	 été	 établie	 selon	 des	 critères	
bureaucratiques	japonais	:	ainsi	a-t-elle	mené	son	enquête	au	mépris	des	demandes	de	
rétrocession	 et	 de	 ré	 inhumation	 en	 extérieur	 faites	 par	 les	 familles48.	 Qui	 plus	 est,	
l’organisme	 de	 recherche	 placé	 sous	 la	 supervision	 de	 cette	 commission,	 et	 en	
possession	de	ces	restes	humains,	a	refusé	en	octobre	2020	les	demandes	de	plusieurs	
Okinawans	de	réaliser	des	rites	pour	leurs	ancêtres	dans	les	bureaux	de	l’organisme49.		
	
	 Le	 1er	 décembre,	 alors	 que	 se	 tenait	 la	 rencontre	 en	 ligne	 sur	 la	 région	 Asie	
Pacifique,	lors	de	la	13e	session	du	Mécanisme	d’experts	des	Nations	Unies	sur	les	droits	
des	 peuples	 autochtones,	 le	 professeur	 Matsushima	 Yasukatsu	 a	 lu	 un	 communiqué	
commun	 à	 ce	 sujet,	 au	 nom	 de	 deux	 organisations	 pour	 les	 droits	 autochtones,	 Nirai	
Kanai	nu	Kai	et	Shimin	gaiko	Centre.	Ce	communiqué	indiquait	comme	suit,	soulignant	la	
violation	 qui	 avait	 eu	 lieu	 des	 droits	 humains	 de	 peuples	 autochtones	:	 «	Le	pillage	de	
tombes,	 le	 stockage	 et	 la	 recherche	 conduits	 par	 des	 institutions	 universitaires	 sur	 les	
dépouilles	de	nos	ancêtres	ont	profondément	blessé	nos	pratiques	funéraires,	notre	monde	
spirituel,	le	calme	de	nos	esprits,	et	notre	dignité comme êtres humains »51. 
 
 Autres incidents 
 
 De nombreux événements ont eu lieu en 2020, contribuant à mettre en lumière la 
situation des droits humains à Okinawa. Notamment, la 34e Assemblée pour la recherche et la 
formation relativement aux droits humains a été organisée, pour la première fois, à Okinawa 
en février. Les intervenants et participants, plus de 1000 personnes au total, ont discuté à 
propos de divers problèmes concernant les droits humains dans ces îles, notamment la 
discrimination structurelle, les politiques d’assimilation menées de par l’histoire, et la 
violence sexuelle52. Le même mois, l’Université Meiō a tenu un symposium international à 
propos de la revitalisation des langues d’Okinawa et de l’éducation culturelle53. 
 Les combats en cours pour les droits humains continueront en 2021. L’impact de la 
Covid-19 persistera et davantage de travail sera nécessaire pour répondre aux problèmes 
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auxquels la population fait face, notamment la construction d’une nouvelle base à Henoko, la 
rétrocession des restes humains, ou encore le débat sur l’autochtonie des Okinawans.   
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